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La demande en eau potable resteelle aussi élevée, qu’il s’agisse desgrandes agglomérations ur-baines ou des petites communes.Ici, il nous faut non seulementrenforcer la production, maisaussi améliorer les capacités dedistribution. Face à ce défi majeur, la préoccu-pation immédiate de mon Gou-vernement est de bien gérer la finde la concession avec laSEEG/VEOLIA, fixée au 30 juin2017. Notre souci premier serade parvenir à une solution quipermette de mieux servir les Ga-bonais. Le Ministre d’Etat, Minis-tre de l’Eau et de l’Energie yattachera le plus grand prix. La gestion de ce dossier se feradans le cadre de la nouvelle loirégissant le secteur de l’eau et del’énergie. Celle-ci permet d’atti-rer de nouveaux investisseurspour la réalisation des ouvragesde production et de transportd’énergie électrique, d’une part,et d’eau potable d’autre part. Par ailleurs, les zones rurales se-ront prises en compte dans unprojet mené en partenariat avecla Banque Mondiale, dénommé« Accès aux services de base enmilieu rural ». A travers ce projet, le Gouverne-ment vise notamment à déployerles services d’eau et d’électricitéaux populations situées à l’exté-rieur du périmètre concédé à laSEEG. Au-delà de ces actions immé-diates, il y des programmationsplus lourdes avec le même objec-tif, à la fois dans le secteur del’eau et de l’électricité. Dans le secteur de l’eau, le Gou-vernement va s’employer surtoutà mettre en œuvre le Schéma Di-recteur élaboré en mars 2016pour le Grand Libreville, c’est àdire le regroupement des Com-munes de Libreville, d’OWENDO,d’AKANDA et de N’TOUM. Ceschéma prévoit le développe-ment d’un projet ambitieux deconstruction d’une usine de pro-duction d’eau potable pouvantproduire 140.000 m3/jour. C’estle projet N’TOUM 7. Cette usinesera approvisionnée en eau de-puis Kango à travers une canali-sation de diamètre DN1200,favorisant la mobilisation deseaux brutes du fleuve KOMO àKANGO. Dans le secteur de l’énergie, l’ob-jectif à long terme visé est d’at-teindre une plus large couverturenationale. Actuellement, le tauxde couverture est de 25% dansles zones rurales et 85% dans leszones urbaines. Pour y parvenir,nous avons une stratégie. Il nousfaut aussi avoir une programma-tion qui tienne compte de nos ca-pacités d’investissements. La stratégie, c’est la mise en va-leur de notre riche potentield’hydroélectricité encore au-jourd’hui très peu exploité. Cettestratégie présente un doubleavantage : elle garantit une élec-tricité à un coût socialement etéconomiquement acceptable ;elle garantit aussi une énergiepropre. Le contexte économique actuelne permet pas de développer enmême temps les nombreux pro-jets identifiés. Le Gouvernementse dotera alors d’une démarcheprogrammatique. 

Monsieur le Président de l’As-semblée Nationale, HonorablesDéputés, Comme vous le savez, la route estun facteur de développementéconomique, en même tempsqu’elle participe au processusd’intégration politique et debrassage culturel des popula-tions. Des efforts considérablesont été déployés ces dernièresannées pour rattraper le grandretard accusé dans le bitumage.Ils vont se poursuivre à unrythme soutenu, entre 2016 et2020, avec la finalisation destronçons routiers entamés et lebitumage de tronçons supplé-mentaires (soit 641 km en plus). Il s’agira également de lancer laconstruction de corridors d’auto-route Nord et Sud pour désen-gorger Libreville; à l’exemple des44 kilomètres de 2x2 voies re-liant le Nord et le Sud de Libre-ville à la Route Nationale 1, auniveau du PK15. Par ailleurs, le Gouvernementtient à la finalisation rapide destravaux d’extension du portd’Owendo, pour accroître ses ca-pacités supplémentaires à hau-teur de 13 millions de tonnes paran, ainsi que la mise en servicedu quai de débarquement pour lapêche industrielle. Les acquis dans le secteur desmines sont indéniables, ainsiqu’en témoigne le complexe mé-tallurgique de Moanda. Les prin-cipales actions à mener pour lesquatre prochaines années ontdéjà été identifiées. Il nous faut doter la Société Équa-toriale des Mines de moyens etde l’autonomie financière néces-saire lui permettant d’accélérerle développement des investisse-ments dans le domaine. De même, il importera d’aména-ger le pôle de Moanda- France-ville (aménagement urbain ethabitat, routes, production et dis-tribution d’électricité, plateformelogistique ferroviaire) pour amé-liorer la compétitivité de ce clus-ter minier et métallurgique. Il faudra songer à ouvrir de nou-veaux chantiers. Cela passe par ladéfinition d’une stratégie efficacepour mobiliser les ressources né-cessaires à la structuration et audéveloppement des deux grandsprojets phares : BELINGA et MA-BOUMINE. Dans le domaine de la transfor-mation, le Gouvernement, à tra-vers l’attribution des marchéspublics, entend encourager l’in-novation et l’usage des matériauxde construction locaux dans lestravaux publics et les grandesopérations de promotion immo-bilière, afin d’augmenter la va-leur ajoutée locale de l’industriede métallurgie. Monsieur le Président de l’As-semblée Nationale, HonorablesDéputés, Le secteur de la forêt a connu cesdernières années de grandestransformations, consécutives àla décision d’interdiction d’ex-portation des grumes. Il fautpoursuivre sa redynamisation, àtravers plusieurs actions d’en-vergure. Outre le soutien au développe-ment du cluster du meuble deNKOK, il sera mis en place un sys-tème national de traçabilité dubois gabonais et une base de don-nées pour le suivi des produc-tions forestières et industrielles. Le processus d’homologation

FLEGT pour l’accès des produitsgabonais au marché européendevra également être finalisé. A terme, le Gouvernement tra-vaille à la création de la boursedu bois, pour une meilleure pro-motion de l’investissement privéet mise en place d’un DomaineIndustriel du Bois (DIB). Le principal objectif attendu estde faire émerger de nombreusesPME dans la transformation dubois pour accroître fortement larentabilité de ce secteur. L’autre objectif stratégique visépar le Gouvernement est d’accé-lérer la professionnalisation dusecteur par la formation. Dans ce sens, l’Ecole des Métiersdu Bois de Booué et l’Ecole Ré-gionale des Eaux et Forêts de Ma-kokou sont appelées à jouer unrôle déterminant dans la sous-ré-gion d’Afrique Centrale. Monsieur le Président de l’As-semblée Nationale, HonorablesDéputés, Le Gouvernement est animé parune volonté certaine de faire del’Agriculture un secteur majeurdans la bataille pour l’emploi. Lesestimations les moins optimistessituent à 20 000 emplois et auto-emplois agricoles, si les princi-pales actions envisagées d’ici à2020 sont parfaitementconduites. C’est le cas de la consolidation duprogramme GRAINE et du PRO-DIAG phase 2. Elle requiert no-tamment le renforcement dupatrimoine de semences végé-tales adaptées aux conditionséco- systémiques du Gabon, no-tamment pour les produits vi-vriers comme la banane et lemanioc. Tout comme il apparaît urgent depoursuivre l’aménagement desinfrastructures de soutien àl’agriculture que sont les pistesrurales et réseaux d’irrigation, delibéraliser l’achat des produits dela filière café/cacao et d’aider lesproducteurs à s’organiser en coo-pératives. Dans le cadre de la formation desacteurs intervenant dans le sec-teur, il s’impose à nous de re-structurer l’Ecole Nationale duDéveloppement Rural d’Oyempour en faire une Ecole de réfé-rence dans les Métiers Agricoles. A l’instar de l’agriculture, le sec-teur de la pêche et de l’aquacul-ture demande une fortemobilisation aussi bien des pou-voirs publics que des opérateursprivés, en vue : -  du débarquement et de l’écou-lement sur le marché nationald’au moins 30% des captures depêche des navires européens ; -  de l’augmentation de l’offre lo-cale ; -  de la baisse du prix du poisson; et -  de la création d’emplois et d’ac-tivités génératrices de revenus. En plus de la promotion de l’in-vestissement dans l’aquaculturemaritime et continentale, des es-poirs légitimes sont permis avecla finalisation du quai de pêcheindustrielle d’OWENDO et le ren-forcement des capacités du Cen-tre d’Appui à la Pêche Artisanalede Libreville (CAPAL) pour le dé-barquement et la vente des pro-duits de pêche artisanale. Le constat qui s’impose dans lesecteur du tourisme est que nosperformances demeurent ici lar-gement en deçà du potentiel réel

de notre pays. Il s’agit pourtant d’un gisementpour la création de milliers d’em-plois qualifiés et d’activités géné-ratrices de revenus, enparticulier dans les services tou-ristiques, l’hôtellerie et la restau-ration. S’il est de la responsabilité pu-blique d’œuvrer à l’aménage-ment des Zones d’IntérêtTouristique (ZIT), leur promo-tion et leur valorisation nécessi-tent une forte implication del’investissement privé, à traversnotamment des PPP. Des mesures incitatives serontprises dans ce sens. L’objectif visé par le Gouverne-ment dans le secteur de l’écono-mie et des infrastructuresnumériques est de faire duGabon un pôle régional de l’éco-nomie numérique et de la com-munication. Cet objectif est ànotre portée au regard des atoutsdont nous disposons. Les efforts sont à mener dans lesens de la réorganisation d’uncadre institutionnel efficient. Il s’agit précisément : -  D’accélérer la délégation deservices administratifs à des opé-rateurs privés en charge de dé-matérialiser et automatiser lesprocessus ; -  Finaliser le processus de mi-gration vers la Télévision Numé-rique Terrestre ; - Créer et rendre opérationnel leFonds de Développement del’Economie Numérique (FODEM). Dans le domaine des infrastruc-tures numériques, outre la pour-suite du maillage du territoire enfibre optique, le Gouvernemententend finaliser la pose de lafibre optique du backbone ter-restre, l’acquisition et l’exploita-tion d’un Datacenter ouvert augrand public. L’Etat entend ainsi parvenir à lacréation de milliers d’emplois etactivités génératrices de revenus,qui profiteront principalementaux jeunes. Monsieur le Président de l’As-semblée Nationale, HonorablesDéputés, La revalorisation des secteurshors pétrole s’impose commeune option stratégique incon-tournable. Pour préserver la ré-silience de notre croissance, nousavons besoin de réduire notredépendance au pétrole. Mais, pour autant, nous n’aban-donnerons pas le pétrole. Pen-dant longtemps encore, lesecteur pétrolier continuera dejouer un rôle déterminant dansnotre économie. L’activité pétro-lière continuera d’alimenter nosressources budgétaires et aideraainsi l’Etat à accroître son dispo-sitif de justice sociale. L’ambition de mon Gouverne-ment est donc de poursuivre larelance de la production pétro-lière ainsi que l’œuvre d’optimi-sation des revenus deshydrocarbures et des industriesconnexes. Nous poursuivronscette activité en nous assurantque les retombées sociales soienttoujours aussi importantes queles retombées économiques. Mon Gouvernement s’engage en-suite à lancer un ambitieux pro-gramme national pluriannuel degabonisation de postes dans lesecteur et d’encourager l’entre-prenariat national dans la sous-traitance pétrolière. 

Pour optimiser le rendement dusecteur, nous nous attèlerons àdévelopper le marcher gazieravec la mise en place de nou-velles infrastructures de produc-tion. Monsieur le Président de l’As-semblée Nationale, HonorablesDéputés, Depuis bien des années, notrepays s’illustre positivement parson modèle de développementéconomique qui intègre le bien-être humain, l’équité sociale, lacroissance durable et la conser-vation environnementale. Des avancées significatives ontété enregistrées jusqu’ici. Le Gabon a mis en place un cadrelégal qui garantit la protection etla gestion durable de l’environ-nement. Son patrimoine naturel est mieuxprotégé. La sanctuarisation duterritoire a été étendue aux éco-systèmes marins. Nous noussommes donné les moyens delutter contre les braconniers. Mon Gouvernement s’engage àpoursuivre cette politique. Pour la période 2016-2020, lesprincipales actions qui serontmenées sont les suivantes: -  Opérationnalisation de la com-mission interministérielle de ré-gulation des ressourcesnaturelles et d’affectation du ter-ritoire ; -  Renforcement de la gouver-nance de l’Agence Nationale desParcs Nationaux (ANPN), qui de-viendra une Agence Nationale deProtection de la Nature ; -  Création effective et gestion desaires marines protégées ; -  Création du Fonds Gabonaispour la Protection de la Biodiversité. Monsieur le Président de l’As-semblée Nationale, HonorablesDéputés, Telles se dessinent les grandeslignes du Plan de Relance Econo-mique que le Gouvernementadoptera très prochainement,bien sûr avec le concours de lareprésentation nationale. LeGouvernement s’attachera àl’exécuter avec rigueur et déter-mination. Cette détermination lui permet-tra de disposer le plus rapide-ment possible des leviersappropriés pour engager la ba-taille pour l’emploi. La bataille pour l’emploi est de cefait au cœur de notre action. LeGouvernement doit en sortir vic-torieux pour que les Gabonaiseset les Gabonais puissent vivre du-rablement dans la paix sociale.Des initiatives déjà prises dans cesens vont être renforcées, enmême temps que des efforts sup-plémentaires seront déployés. Aujourd’hui, plusieurs personnesne se retrouvent pas dans lecorps social. D’autres encore sontmenacées d’exclusion sociale. Nous ne pouvons envisager le dé-veloppement harmonieux duGabon, la lutte contre la pau-vreté, les inégalités et les discri-minations en l’absence d’unenvironnement de paix sociale. Le dialogue social apparaît doncnécessaire. Cette approche gui-dera l'action du Gouvernement.Les partenaires sociaux serontconsultés autant que possible,avant toute initiative majeure del'Etat. 
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